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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES BAS SALAIRES EN FRANCE
QUELS CHANGEMENTS DEPUIS 15 ANS?

............................... .. .. .
: Entre 1983 et 1997, la proportion de . :. salariés percevant un bas salaire a .. .. fortement augmenté en France. .. .. Cette progression correspond large- .. ment à celle des très bas salaires .. . ,.. (ceux en deçà de la moitié du salaire .. ,.. médian),dontlaproportioncstpas- .
: sée de 5 % à 10 %, et à la montée :. du travail à temps partiel. Les elll- .. .. plois à bas salaires sont en outre des .
: situations plus durables qu'aupaÎ'a- :. vant et ils suivent ou Précèdent sou- .. .
. vent des périodes de chômage. Eu- .. .
. fin, les bas salaires sont dans les der- .
: nières années moins bien compen- :. sés par les salaires des autres metu- .. .. bres du ménage. .. .. .. .. .........

!vJinisÎèrede i'empio!

et de 1a so!1darité

En 1997, environ un salarié sur
six (1), soit 2,8 millions de person-
nes, occupent des emplois à bas
salaire (salaires inférieurs ou égaux
aux 2/3 du salaire médian - cf.en-
cadré 1 -). Entre 1983 et 1997, la
proportion des salariés se trouvant
dans. cette zone de salaires est pas-
sée de 11,4%à 15,1 % (2). Lesa-
laire médian, à partir duquel les
seuils des bas et très bas salaires
sont déterminés, est resté quasiment
constant sur la période: en francs
constants, son niveau est, en mars
1997, voisin de celui de mars 1983
(environ 7 300 francs de 1997),

(1) w L'étude porte sur lous les salariés, à

l'exclusion des contrats d'apprentissage et as.
similé. suit environ J 8.5 millions de personne3
(cf encadré 4). La source utilisée est l'enquête

annuelle sur /' emploi de l'INSEE. La métho-
dologie est décrite dans l'encadré 5.

(1) - Plus largement. les inégalités de sa-
laire se sont accrues au cours de cette période
(cf encadré 1).
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Encadré J

TERMINOLOGIE

Salaire médian: salaire en.dessous
(ou au-dessus) duquel se situe la moitié
de la population dont on étudie les sa-
laires (7 300 F net en 1997).

Bas salaires: salaires au plus égaux
aux deux-tiers du salaire médian soit
4 867 F net;

dont:
Très bas salaires: salaires au plus

égaux à la moitié du salaire médian soit
3 650 F net;

Autres bas salaires: salaires compris
entre au moins la moitié et au plus les
deux tiers du salaire médian.

après être passé, en 1993, par ]e
maximum de]a période étudiée. De
1985 à ]995, ]e seuil des bas sa]ai-
res est pratiquement identique au
smic mensuel à temps complet; il
lui devient légèrement inférieur en
1996 et 1997 après le relèvement
du smic de juillet 1995.

Un doublement de la part des
très bas salaires, fortement lié
à la progression du travail à
temps partiel.

Si l'on considère la distribution
des salaires tous emplois confondus,
c'est-à-dire en ne distinguant pas les
salariés à temps complet et à temps
pm1iel,]a progression de la part des
bas salaires résulte principalement
de celle des très bas salaires, ceux
inférieurs à ]a moitié du salaire
médian (graphique 1) : entre 1983
et 1997, leur part dm1s l'ensemble
des salariés a doublé, passant de
5 % en 1983 à JO% en fin de pé-
riode. La part des salaires compris
entre la moitié et les 2/3 du salaire
médian a, en revanche, légèrement
diminué. DaJ1Sson ensemble, la pro-
gression de la part des bas salaires
a été presque continue de 1983 à
1997 mais elle n'a pas été régulière:
ainsi, les années 1986 et 1992 mar-
quent deux sauts, qui expliquent
environ les deux-tiers de son aug-
mentation sur la période.

Dans une large mesure, près de
65 % en 1990, environ 77 % en

1997, les emplois à bas salaire sont
des emplois à temps partiel. La pro-
gression de la part des bas salaires
accompagne donc celle du travail à
temps partiel, qui représente 17 %
de l'ensemble des emplois du champ
étudié en 1997, contre 11,8 % en
1990 et environ 8 % au début des
années 80. Cette hausse s'est ac-
compagnée d'une progression sen-
sible de ]a part du temps partiel

. «subi»; ainsi, en mars 1997,43,5 %
,

des salariés à temps pa11ieldécla-
raient sOl1haiter travailler davan-
tage, contre 37 % en 1990 (cf en-
cadré3).:

Si l'on restreint la population étu-
diée aux seuls salariés à temps com-
plet, la proportion de bas salaires,

. qui augmfnte également (cf. enca-

dré 4), apparaît bien sûr sensible-
ment plus faible, atteignant 10 % en
1997 (graphique 2), et la part des
très bas salaires demeure peu éle-
vée, de l'ordre de 1 % en ] 997, et
stable sur 1'ensemble de la période.

De l'ouvrier payé au smic à
l'employé à temps partiel

Sur l'ensemble de la période, les
principales caractéristiques de la
population à bas et très bas salaire
ont peu changé.

Concernant la nature des em-
plois, c'est évidemment le temps
partiel qui domine: en mars 1997,
il Y a 4,6 fois plus de salariés à
temps partiel parmi les salariés à

Gwphique 1
P~oportion de sahtriés à bas salaire. ensemble des emplois

(temps complet et temps partiel)
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Champ: salariés hors apprentis et assimilés.

Source: enquêtes Emploi, INSEE.

Graphique 2
Proportion de salariés à bas salaire. tcmps complet seulement

o.
dM'
Tr;.sba.1.1alall''''

Champ: salariés à temps complet, hors apprentis et assimilés.

Source: enquêtes Emploi, INSEE.
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Ens. EUJembie dout: dout:
des des très autres

salariés bis bu bis
salaires salaires salaires

% 0/. taux % taux % taux

Type d'emploi
Temps complet ........................ 83.0 22,5 0,27 14,7 0,18 38,4 0,46
Temps partiel............. ........... 17,0 77,5 4,56 85,3 5,02 61,6 3,62

Statut d'emploi
Intérim..... .................. ..... 1.7 2,2 1,29 1,8 1,06 2,9 1,71
eDD privé................ ............... 4,4 9,7 2,20 9,1 2,07 10,9 2,48
CDI privé ............. ................ ... 66,0 59,1 0.90 57,2 0,87 62,9 0,95
Contrat aidé ......................... ... 2.0 Il,8 5,90 15,6 7,80 4,1 2,05
Agents de J'État
et des collectivités locales...... 25,9 17,3 0,67 16,3 0,63 19,2 0,74

CSP de l'emploi
Cadres et professions interm. 37,1 11,9 0,32 11,6 0,31 12,5 0,32
Employés... ......,............. ......... 32,9 63,3 1,92 65,0 1,98 59,8 1,82
dOllt :
Employés de l'État ..."............ J2,5 15.3 J,22 15.8 1.26 14.2 1.14
Employes admil1isl. dl! pri1'é . JO,2 11.3 1.11 10.4 1,02 13.2 1,29
Employés de commerce . 4.0 11.0 2,75 9,2 2.30 14.8 3,70
Employés des services ..... 6.2 25,7 4.15 29,6 4,77 17.6 2.84
Ouvriers qualifiés .................., 20,3 8,4 0,41 7,3 0,36 10,6 0,52
Ouvriers non quaI. et agricoles 8,5 16,4 1,69 16,1 1,66 17,1 1,76

Age
16-<20 ans ........ ................... ... 0,2 0,9 4,50 1,1 .5,50 0,4 2,00
20-<25 ans.... ...........,... ........... 5,5 13,4 2,44 14,1 2,56 12,1 2,20
25-<30 ans .................... ...... 14,7 16,2 1,10 15,9 1,08 16,8 1,14
30-<35 ans . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

"""""
15,7 13,9 0,89 13,2 0,84 15,5 0,99

35-<40 ans .................... ...,. ... 15,4 13,5 0,88 12,5 0,81 15,5 1,01
40~<45 ans ................... ..1... 15.1 Il,8 0,78 Il,9 0,79 Il,7 0,77
45-<50 ans.. ......................,..... 14,8 12,8 0.86 13,2 0,89 12,0 0,81
50 ans et plus ................. ..,.. 18,5 17,5 0,95 18,3 0,99 15,9 0,86

Sexe
Hommes ,.............. ................ 53,9 21,2 0,39 20,2 0,37 23,4 0,43
Femmes ......... ......,......... ..... 46,1 78,8 1,71 79,8 1,73 76,6 1,66

Di()lôme
Cep, aucun .:......................(..... 25,7 41,3 1,61 43,1 1,68 37,8 1,47
Cap, Bepc, autres diplûmc~
de ce niveau ......................i..... 37,5 35,8 0,95 35,0 0,93 37,4 1,00
Bac et plus ........................:..... 36,8 22,9 0,62 22,0 0,60 24,8 0,67

Situation l'année prrcétJ;nte
Actifoccupé ......

"'"''''
........ .... 91,5 74,7 0,82 70,2 0,77 83,8 0,92

Chômeur .......
""""'"

.............. 4.8 14,2 2,96 16,6 3,46 9,3 1,94
Étudiant, élève. ....................... 2,1 6,2 2,95 7,5 3,57 3,7 1,76
Autre inactif... ................... 1,6 4,9 3,06 5,7 3,56 3,2 2,00

Ancienneté dNons J'emploi actuel
Moins de 6 mois .................. ... 6,6 15,7 2,~8 17,0 2,58 13,0 1,97
6 mois à moins de ] an .....".... 5,7 12,5 2,19 14,5 2,54 8,4 1,47
1 an à moins de 2 ans. ........ 8,7 14,9 1,71 16,3 1,87 12,1 1,39
2 ans et plus .....:.. ...... 79,0 56,9 0,72 52,2 0,66 66,4 0,84

Champ: salariés hors apprentis et assimilés.
(*) Le taux de représentation est le rapport entre la proportion d'une catégorie parmi tes bas ou très
bas salaires et la proportion de ceUecatégorie parmi l'ensemble des salariés. Une catégorie est dite
sUITeprésentéelorsque ce taux est supérieur à l'unité.

LtruJre. : Le taux de représentation des emplois à temps partiel parmi les salariés à très bas salaire
est de 5,02, c'est-à-dire que ce type d'emploi est cinq fois plus fréquent dans cette sous.population
que panni l'ensemble des salariés (85,3 % contre t7 %).

.

bas salaire que dans l'ensemble (ta-
bleau 1). Les emplois à durée limi-
tée et ceux relevant de la politique
de l'emploi sont également sur-
représentés: il y a près de 6 fois
plus de salariés sous contrat
aidé (3), et plus de 2 fois plus de
enD que parmi l'ensemble des sa-
lariés. En revanche, il y a relative-
ment moins de salariés de l'État et
des collectivités locales, tout au
moins tant que l'on ne distingue pas
selon le statut (4). Par catégorie pro-
fessionnelle, on trouve de fortes pro-
portions d'employés, notamment
ceux des services aux particuliers
et du commerce, et d'ouvriers non
qualifiés (ces catégories sont près
de 3 fois plus représentées patmi les
bas salaires).

Les salariés qui occupent des
emplois à bas salaire sont plus sou-
vent qu'en moyenne des femmes et
des jeunes, et beaucoup plus sou-
vent des personnes qui entrent dans
l'emploi ou reprennent une activité.
Ils ont de cc fait moins d'ancien-
neté dans leurs emplois que les
autres salariés. Enfin, la proportion
de personnes faiblement diplômées
est sensiblement plus élevée.

Les caractéristiques liées à l'em-
ploi structurent f0l1ement la pop~-
lation des salariés à bas salaire.
Quatre groupes, fondés sur le type

(3) - Selon l'enquête emploi de mars /997.
10,5 % des salariés à has ou très bas salaire

relèvent d'un dispositif d'aide à l'emploi, el
dans 75 % des cas, il s'agit d'un Contrat em-
ploi-sQlidarité (CES) ..au total. environ 8 % des

salariés à bas ou très bas salaire sont employés
dans le cadre des CES. Cette proportion est res-
tée assez stable depuis 1993. L'enquête emploi
ne permet cependant de saisir qu'imparfaite-
ment les contrats relevant de la politique de
['emploi, ce qui conduit à une sous-estimation

des effectifs concernés. Notons que les aides à
['emploi passent aussi en partie par des mesu-

res qui ne se concrétisent pas dans des statuts

ou des contrats particuliers, comme par exem-
ple des exonérations de charges sociales pour

les employeurs (voir DA RES, «40 ans de poli-
tique de l'emploi», 1996, Hors collection, la

Documentation française), souvent associées
à des salaires d'un niveau proche du smic ou à
de.f emplois à temps partiel.

(4) - Les CDD, vacataires, auxiliaires de

l'État et des collectivités locales sont en effet
dans une situation plus proche de celle de leurs

homologues du privé que de celle des fonction-
naires.

'l'<1bleau 1
Composition de la POllUlation des salariés à bas et très bas salaires

(répartition en % et taux de représentation (*) en 1997)

Source: enquete EmploI mars 1997, INSEE.
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1983-1985 1987-1989 1990-1992 1994-1996

1 année. ................ .."....... ..... ... 6,0 5,3 5,9 4,4
2 années

""''''''''''''''''''
......... ...... 3,1 3,4 2,9 2,8

J années ............................... ........ 5,1 6,0 6,9 7,9
Au moins 1 année ....o.. ....... ..... 14,2 14,7 15.7 15,1
Fréquence l'année intem1édiaire.. 12,0 13,2 13,8 15,3

Champ: Salariés (hors apprentis et assimilés) employés trois années successives.
~:parmi les salariés employés de façon continue en 1983, 1984 et 1985, 5,1 % étaient restés

continumeqt dans des emplois à bas salaire, 3,1 % Yétaient restés 2 années, et 6 % une année. Au
total de 198' à 1985, 14,2 % de ces salariés avaient passé au moins une année dans la zone des bas
salaires,et t2 %s'y trouvaientJ'année 1984.

d'emploi (temps complet ou temps
partiel) et le type de contrat de tra-
vail (<<ordinaire»ou relevant de la
politique d'aide à l'emploi), se
dégagent d'une analyse des
données (5) : le premier est composé
essentiellement de salariés tra-
vaillant au moins 30 heures hebdo-
madaires; il s'agit plutôt d'hommes
possédant des qualifications ouvriè-
res, occupant déjà leur emploi l'an-
née précédente, et travaillant dans!
l'industrie, l'agriculture, ou, un peu
moins souvent, le commerce et les
services aux entreprises; ils sc si-
tuent dans la zone des bas salaires.
L'archétype de ce groupe pourrait
être celui de l'ouvrier rémunéré au
smic, Le second groupe est carac-
térisé par l'emploi à temps partiel.
11s'agit plutôt de femmes, de sala-
riés qui accèdent ou retrouvent un
emploi, d'employés occupés dans le

. tertiaire; cc groupe se situe plutôt
dans la zone des très bas salaires.
Les deux demi ers groupes, assez
isolés, sont d'une part celui des
emplois aidés (plutôt des anciens
chômeurs, des femmes), et d'autre
part celui des «très petits horaires»,
c'est-à-dire des emplois d'une du-
rée hebdomadaire inférieure à 15
heures, de niveaux de qualification
hétérogènes, plus proches par
ailleurs des statuts d'emploi ordi-
naires que des emplois aidés.

Depuis quinze ans, l'importance
relative de ces différentes caracté-
ristiques dans l'explication du «ris-
que» de bas ou très bas salaire est
restée à peu près stable, même si
l'effet propre de certaines d'entre
clIcs (temps partiel, faible ancien-
neté, emplois du commerce ou des
services aux particuliers) a cu ten-

(5) - Analyse des correspondance!> multiples
portant sur l'enquête Emploi de mars 1997. Les

résultats déraillés figurent dans Les bas salai.
res en France 1983-1997, Document d'études.
,,°]5, DARES.

(6) - On observera que l'augmemation du
risque de bas salaire associé aux emplois à

temps partiel va de pair avec la forte hausse

du temps partiel «subi» enregistrée depuis le

début des années 1990 (cf encadré 4) : en
1997,parrni les salariés horsfonctio1maires et

assimilés, près d'un salarié à temps partiel sur

deux souhaite travailler davantage.

TabJeau 2
Fré{Jucncc Iles bas salaires

I»)jnni les salariés occupés trois années successives

En pourcentage

Source : enq~êtes Emploi, INSEE.

Encadré 2;

LA DISPERSION DES SALAIRES NETS DE 1983 A 1997

L'ensemble de la distribution des salaires n'a pas évolué de façon uniforme, et
l'inégaJitd des salaires s'est accrue au cours de la période 1983-1997. L'ampleur de
cc phénorp.ènc varie fortement selon que l'on considère J'ensembJe des salariés ou
les seuls ~alariés à temps complet. .

Tous efnplois confondus, la dispersion des salaires a augmenté dans des propor-
tions impprtantes entre 19X3 et 1997: le ratio interdécile (1) (D9/Dl) est ainsi
passé de ~,X environ à 4 entre ces deux dates, soit une hausse de l'ordre de 45 %.
Cclle-ci a été continue sur J'ensemble de la période, mais el1e s'est lrès fortement
accélérée ù partir de 1993. L'inégalité s'est surtout accrue dans le bas de la distri-
bution des salaires: le ratio D~/DI est ainsi passé de 1,5 en 1983 il 2,2 en 1997,
tandis que sur la même période Je ratio D9/D5 est resté à peu près stable (1,86 en
1997 contre 1,79 en 1(83).

Pour les salariés à temps complet. on constate un faible accroissement de la
dispersion des salaires, surtout sensible dans les années 1980, la première moitié
des années 1990 ayant été en revanche marquée par une réduction de l'éventail des
salaires. La croissance de l'inégulité dans les années 19XO a surtout conccmé la
partie haute de la distribution des salaires. Comparées jusqu'en 1992 avec celles
que l'on obtient à partir des déclarations annuelles de saluire (DADS), ces évolu-
tions, bien que d'une amplitude un peu pius importante, suivent la même tendance;
les niveaux d'inégalité sont toutefois diflërents, du [lit de la diJlërcnce des champs
entre l'enquête sur l'emploi et les DADS.

D9/Dl
450 "__A_-

4,00

.. 1lou:>cmplOl.$ J

""""""'.",' .\~

~d 1

1

350

3.0u

!
- - - ~j

2.50

2.00
l~]~ Iml~IW7]~ lWl~l~ lm Iml~1 lm Im1m

Champ: ensemble des salariés
Source: enquêtes Emploi,INSEE.

(1) - Le premier dédIe (D1) regroupe les 10 % des salariés les moillS bien rému-
nérés, le dernier dédie (D9) les 10 % des salariés les mieux rémunérés.
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.1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997

Ensemble du champ étudié ("'). .......... ....... .......... ...... Il,X Il,9 12.6 14,0 15,1 15,9 16,4 17,0
dO/1/: temps partiel subi ..... 37.0 35.1 37.5 40.0 42,1 41,3 42,2 43,5

Ilors emplois aidés.... ..... ...... ..... ....... ..... ...... Il) Il) Il.X 12,X 13,X 14,4 14,9 15,7
dOllt : temps partiel suhi. ................... ........ ....... ..... 34.1 32,1 34,3 35,7 37.9 37,7 37,7 40.2

Par cOItégorics tJc sillariés

Fonctionnaires et assimilés. ...... ...... ,. ..... ...... ....... ............ ........ t),6 10.X 10,6 11.0 Il,4 12,0 12,7 1J,1

dOllt : temps partiel suhi ............ ........................ ......""...... 19.1 19.4 18.9 19.2 19,0 16.5 16,7 19,7

Autres salariés hors stages et emplois aidés. ............... ................ 12,1 11,9 12,5 1J,7 14,9 15,6 16.0 17,2

dont: temps partiel subi.. ..... ...0.. .....0. ....... ......... .......... 37,9 36,8 38,5 40,1 41,5 41.6 41,6 45,0

Stages et emplois aidés ..,.... ......".-,.,
"""

....,... .................. ... 52,0 54,0 ~0,5 70.6 76,4 76,4 75,3 76,3

dOllt : temp.ç partiel subi .... ....... ..o.. 78.1 76.1 75,4 74.6 75,9 77,] 78.1 71.5

Zone des bas et très b;)s salaires ............. .............. ............ ........ 64,6 61,6 t,0,9 6X,2 71,1 73,0 73.2 77,5

dont: temps partie! suhi.. ...0.. ..... ......... ...... 45,8 44,9 46,9 48.9 50,7 52,2 51,4 53,4

Autres niveaux de sal;)irc .......... ......... ........., ..... ..... 3.X 4,0 4,1 4.6 5,1 5,5 5,9 6,2

d01l1 : temps partiel subi... ..... ........... ...... J7.0 14.1 16.9 18.3 10.5 18.1 18,7 2/,6

Pour information:
Champ des secteurs Jl};)rchands non agricoles (SMNA). ..... H,9 X,t) 9,3 10,3 Il,7 12,2 12,7 1J,6

dOllt : temps partiel suhi ..............,...... ................. .....-..'''' ............. 36,9 34,3 38,3 39,8 41,7 41,9 41,5 44,1

(*) Salariés hors apprentis et assimilés.

dance à se renforcer (6). Inverse-
ment, le désavantage relatif des fem-
mes a eu tendance à diminuer: si la
probabilité de bas ou très bas sa-
laire est toujours plus élevée
aujourd'hui pour elles que pour les
hommes, l'écart est plus faible
qu'au début des années 1980.

(7) - On {I utilisé Ull modèle de type
logit pour verifier / 'influence de différents

facteurs. do11l la classe de salaire !'an-
née précédente, sur la probabilité de per-
cevoir un bas ou très bas sa/aire une mf-

née dOl/née.

(8) - Celle apprOChl! écarte par consé-
quent les personnes qui entrent ou qui

sorlent du marché du travail: nouveaux
entrants (sorties du syslème éducatif re-
prise d'act;l'ité des/emmes par exemple),
sorties temporaires ou défillilh'cs vers
l'il1actiF;té (préretraite. re/l'aile l1{Jfllnl-
ment).

Le risljue de bas ou très bas
salaires devieut plus durable

La progression des bas salaires
s'est aussi accompagnée d'une aug-
mentation du risque de demeurer, au
moins à court terme, dans la zone
des bas salaires. Ainsi, parmi les
salariés employés trois annécs suc-
cessives, la proportion de ceux qui
n'ont occupé que d~:semplois à bas
salaire est passée de 5 % pour les
années 1983-1985 à près de 8 % en
1994-1996 (tableau 2). Une propor-
tion croissante des sa1ariés a ainsi
plus de diffieultés:à «sortir» de ce
type d'emplois. '

Le caractère plu~ durable de ces
périodes d'emploi mal rémunéré est
confirmé par J'analyse éeonomé-

trique (7) : parmi les facteurs qui
joucnt de façon significative sur le
risque de percevoir un bas salaire
une année donnée, le fait d'avoir
perçu un bas salaire l'uneou l'autre
des deux années précédentes cons-
titue un tàeteur dont l'effet positif
est croissant et particulièrement si-
gnificatif dans les années 90.

Les alternances entre chômage
et emploi à bas salaire sont
devenues plus fréljuentes

Si l'on élargit l'analyse à l'en-
semble des personnes présentes sur
le marché du travail, chômeurs
compris, dumnt trois années succes-
sives (8), 26 % avaient connu au
moins une fois soit le chômage, soit

LA PROGRESSION DU TEMPS PARTIEL
ET LE TEMPS PARTIEL SUBI DEPUIS 1990 (1)

Entre 1990 et 1997, la proportion des salariés à temps partiel est passée, pour le champ étudié ici, de 11,8 % à 17 %. Pour une
part, la progression du travail à temps partiel résulte directement de cellc des cmplois aidés, notamment Ics contrats emploi-
solidarité, par définition emplois à mi-temps. Si on les éCi\l1e,la part du temps partiel s'ét<Jblit, aux mêmes dates, à 11,3 % et
15,7 %. '

Parmi Ics sal;)riés sc situant dans 1;)zonc des bas salaires, ccs proportions sont évidemment plus fortes: 64,6 % des emplois
en 1990,77,5 % en 1997 occupcnt dcs cmplois il temps partiel. Ces proportions sont assez dillërenles selon le champ ou la zone
de salaircs considérés, m;)is dans tous Ics ças, on constate que pi1l1niles salariés il temps partiel, 1;)part de ccux qui déclarent
souhaiter twvailler davant;)gc (temps partiel subi};) augmenté sensiblement.

Part des emplois ,'1tCIIIJlS Iwrticl (dunt tcmps pOirticl subi) de 199H à )1J97

En pourcentage

Source: Enquêtes Emploi, INSEE.

(1) - L'enquête sur l'emploi ne donne pas d'information sur le temps partiel subi avant 1990.
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83-85 85-87 87-89 90-92 92-94 94-96 95-97

Au moins une fois dans un emploi
à bas salaire ou au chômage [1] .... .................... .......................... 19,6 21,5 21,6 22,6 24,5 25,3 26,0

Toujours dans des emplois à bas salaire ou au chômagc [2].. ..... 7,3 X,3 K,9 9,3 10,7 12,2 14,1

dOllt :
. toujours à bas salaire ............................. ...... ............. ..... 3,5 3.8 4,2 4,8 5,3 5,6 6,9

- alternallces d'emploi il has sahâre et de chômage.. ..... 1,3 /,7 2.0 2,3 2,9 3,3 3,6
. toujours au chômage. ..t.. 2,5 2.9 2,7 2,2 2,5 3,3 3,7

Indicateurde persistance [2]/[1]
""""""""""

.......... 37,2 3X,6 41,1 41,1 43,8 48,2 54,2

Champ: actifs, occupés ou chômeurs, présents sur le marché du travail trois annecs succcssives (hors apprentis et assimilés).

83/85 87/89 90/92 94/96

Chômage ...... ..... ..... 8,1 11,8 X,3 12,2

Très bas salairc... ............... . ..... ..... 58,4 52,0 57,6 55,7

Autre bas salaire.. .................... .....
'"

16,4 15,5 15,4 12,7

Autres classes de salaire. ....... ........... 17,2 20,7 lX,7 19,4

Enseln blc .,...........".....,....,...........,.,......... 100,0 100,0 100,0 1011,0

Bas salairc...... ..... ......,....... 74,8 67,6 73,0 68,5

Bas salaire ou chÔmage.. ..... 82,X 79.3 X1.3 SO,6

Champ: personnes présentes sur le marché du travail (actifs occupes ou chômeurs)
trois année successives.

~:parmi les personnes qui pen.:evaienl un très bas salaire en 1983 et qui
étaient encore présentes sur le marché du trav<liJdeux ans plus tard. 58,4 % perce-
vaient un très bus salaire en 19X5.

83/85 87/89 90/92 94/96

Chômage. ..""............... ............ ."
9,8 8,3 9,2 S,O

Très bas salaire ......... ..... ...... Il,9 Il,2 9,1 11,6

Autre bas s<llaitc............ .......... 25,1 29,9 36,1 3X,7

Autres classes de salaire ............ ..... 53,2 50,7 45,7 31,7

E nsenl b le .....".......................................... 100,11 11111,11 100,0 100,0

Bas salaire.... ............... ................. ....... 37,0 41,1 45,2 50,3

Bas salaire ou chômage ................. 46,8 49,3 54,3 58,3

Champ: personnes présentes sur le marché du travail (actifs occupés ou chômeurs)

trois année successives.

L.c..ct.u..œ: parmi les personnes qui percevaient un bas salaire cn 1983 et qui étaient
encore présentes sur le man.:hé du travail deux ans plus tard. 25.1 % percevaient un
bas salairc cn 19X5.

Tableau 3
Fréquence des emplois à b:ts sula ire ou du chôma::c

parmi les actifs préscnts sur le marché ùu travail trois années successives
En pourcentage

Source: enquêtes Emploi, INSEE.

un emploi à bas salaire sur la pé-
riode 1995-1997, contre 19,6 % sur
la période 1983-1995 (tableau 3),
Dans le même temps, la proportion
de personnes ayant été constamment

au chômage ou dans un emploi à
bas salaire a cru beaucoup plus ra-
pidement, passant d'un peu plus de
7 % en 1983-1985 à 14 % en 1995-
1997, cc qui traduit une persistance
croissante de ce type de situation,
Cc phénomène résulte princi-
palement de deux évolutions : d'une
part, la proportion d' aeti fs ayant
toujours occupé un emploi bas sa-
laire adoublé (environ 7 % en 1995-
1997 contre 3,5 % en 1983-1985);
d'autre part, la fréquence des situa-
tions où alternent des périodes de
chômage et des périodes d'emploi
à bas salaire s'est accrue (de près
de 4 % en 1995-1997 contre 1,3 %
SUI'les années 1983-1985),

Au total, parmi les personnes
ayant connu au moins une fois le
chômage ou un bas salaire au cours
de chaque période, la part de ceux
qui sont restés continûment pendant
trois ans dans ces situations est pas-
sée de 37 % en 1983-1985 à 54 %
en 1995-1997,

Le caractère de plus en plus per-
sistant du risque de bas salaire ré-
sulte d'un double mouvement. Un
premier effet est lié à la croissance
de la proportion d'emplois àtrès bas

salaires, dont la probabililé de sor-
tie vers des emplois mieux rémuné-
rés est très faible: environ une

chance SUI'trois (Iableau 4,a), La
hausse du risque de très bas salaire
a donc entraîné, toutes choses éga-
les par ailleurs, une eroissancc de

la proportion de salariés qui restent
durablement (ici trois ans) dans
cette situation, Un second effet pro-
vient de l'immobilité croissante des

Tableau 4.a
Situation dcs salariés à très ha." .ffllflire... l'ann~e N scion la situation l'année N+2

En pourcentage

Source: enquêtes Emploi. INSEE.

Tableau 4,b
Situation des llutres bIt." sllhlire,f l'unnée N selon la situation l'année N+2

En pourcentage

Source: enquêtes Emploi, INSEE.
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Encadré 4

LA PROPORTION DE BAS SALAIRES AUGMENTE
QUELS QUE SOIENT LE CHAMP

ET LES CONCEPTS RETENUS

La proportion de bas salaires est assez sensible aux catégories d'emplois que
l'on retient pour J'analyse, à la fois du fail des différences de saluircs médians et du
fait de la distribution des salaires d'un champ à J'autre; par exemple (voir tableau
ci-dessous), si l'on exclut les contrats relevant de ]a politique d'aide à l'emploi, Je
salaire médian est plus élevé et la proportion de bas et très bas salaires Jégèrement
supérieure (15,7 % en 1997) à celle observée pour le champ étudié. A j'inverse,
lo~squc l'on exclut également les emplois correspondant aux statuts d'agents de
l'Etat et des collectivités locales, le salaire médian est sensiblement plus faible, ce
qui entraîne une prOI)Ortiondc bas ct très bas salaires plus faible (l3,1 % en 1997).
Le fait de retenir ou non les primes non mensuelles dans la mesure du salaire
conduit égaJcment à quelques différences: J'inclusion de ces primes a pour effet de
relever le niveau du 'salaire médian, m<Jisleur distribution concerne davantage les
s<JI<Jircsles plus élevés; au total, I<Jproportion de bas saJaires primes comprises est
nettement plus élevée (17,5 % en 1997). Néanmoins, quels que soient le champ ou
l'étcndue du salaire retcnus, J'évolution de la part des bas salaires depuis 19H3 a
suivi ]a même tendaLlce.

Effectif (en milliers), salaire net médian
et proportion de bas sal:tircs en 1997 scion différentes mesures

Effectifs Salaire Part des bas salaires
d. net (en%)

Cbamp et définition du salaire sillariés médiliD dont:
(milliers) (Francs) trbbas autres total

Champ étudié, tous emplois

Salaires hors primes non mensuelles IX550 7300 10.1 5,0 15,1
Salaires y compris primes
non mensuelles. ..... IX 550 76XO 10,2 7,3 17,5

Ch.lI~lp étudié, temps complet ....... 15400 X 000 1,1 X,9 10,0

Variantes tous emplois, salaires
hors primes non mcnsuellcs

Champ étudié, hors emplois aidés.. IX 270 7500 8.1 7,6 15,7
Champ étudié, hors agents de "État

et des collectivités locales.. ...... 13 480 7000 8,3 4,8 13.1
Source: Enquête sur l'emploi mars 1997, INSEE.

1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997

Ensemble des salariés à bas salaire ........... 56,5 60.2 63,0 61,9 60,3 62,4 63,9 64,0
dont: salariés à très has sa/aire........ ..... 62,1 67,1 69,8 69,2 66.4 68,0 69.8 68,8
Champ; salariés à bas salaire.

L.c..I.:..luœ. : en 1997, 64 % des salariés à bas s<1lairc,et 6X,X% des salariés à très bas salaire, se trouvaient dans un ménage à bas
salaire moyen.

salariés dont le salaire se situe en-
tre la moitié et les deux-tiers du sa-
laire médian. Pour ces demiers, la
probabilité d'occuper, deux ans plus
tard, un emploi dont le salaire se
situe dans cette zone est passée de
25 % en 1983 à près de 39 % en
1994 (tableau 4.b). Réciproque-
ment, la probabilité pour ces sala-
riés d'occuper deux ans plus tard
un emploi mieux rémunéré a dimi-
nué de plus de dix points (de 53 %
pour la période 1983-1985 à près
de 42 % pour 1994-1996).

Dans 30 '\10des cas, les bas sa-
laires constituent le seul revenu
d'activité du ménage

Une demière dimension de l'ana-
lyse des bas salaires consiste à exa-
miner la composition familiale et la
situation en termes d'emploi et de
salaire des autres membres du mé-
nage.

Plus souvent que la moyenne, les
salariés à bas salaire appartiennent
à des ménages de plusieurs person-
nes sans lien familial, ou constituent
des familles monoparentales. La
part des ménages d'une seule per-
sonne y est en revanche plus faible
qu'en moyenne, et la proportion des
couples, avec ou sans enfants, cst
du même ordre de grandeur. Ces ca-
ractéristiques n'ont guère changé au
cours du temps.

En 1997, environ 31 % des sala-
riés à bas salaire se trouvent dans
des ménages où ils apportent le seul
rcvenu d'activité, soit parce qu'ils

vivent seuls (près de 10%), soit
parce qu'ils sont le seul actif oc-
cupé d'un ménage dont Ics autres
membres sont inactifs (près de

16 %) ou à la recherche d'un em-
ploi (6 %). Cette proportion a sen-
siblement augmenté depuis une di-
zaine d'années: elle était de 25 %

Tablcau 5 .
Proportion de salariés à bas salaire appartcnant à dcs lI1élHt~cs à bas salaire moyen

En pourcentage

Source: enquêtes Emploi, INSEE.

PREMIÈRES SYN1lIÈSES
97.JI-N°48.17



en 1983, et d'environ 29 % au dé-
but des années 90.

La façon dont les salaires sc com-
binent au sein des ménages peut
également être analysée en calcu-
lant un «salaire moyeJ1})du ménage
(somme des salaires perçus rappor-
tée au nombre de salariés du mé-
nage). Cette mesure permet d'éva-
luer directement les compensations
qui peuvent s'opérer au sein des
ménages entre différents niveaux de ,
salaires individuels. On constate
alors que 64 % des salariés à bas
salaire appartiennent, en 1997, à des
ménages dont le revenu salarial
moyen est bas, contre 58,5 % en
1983. Cette progression, qui n'a pas
été régulière (tableau 5), illustre à
la fois l'augmentation de la part des
très bas salaires, et les effets de la
hausse du chômage, qui restreint le
nombre de ménages percevant plu-
sicurs salaires.

Pierre CONCIALDI

(IRES),

Sophie PONTHlEUX

(DA RES).

Encadré 5

PROBLÉMATIQUE ET MÉTHODOLOGIE (1)

Cctte étude, qui propose une évaluation de l'étendue des bas salaires en France
depuis le début des années 80 correspond à la première étape d'une recherche
portant plus largement sur la question des «travailleurs pauvres» (<<workingpoon)
chez les anglo-saxons). Cette notion fait intervenir à la fois la situation des indivi-
dus au regard de l'emploi et du travail, et les revenus du ménage auquel ils se
rattachent: les «travailleurs pauvres» sont des individus qui sont pauvres bien qu'ils
aient un travail. Les résultats présentés ici sont loin d'épuiser l'ensemble des ques-
tions que soulève un sujet aussi complexe, notamment parce qu'à ce stade, seuJs
sont pris en compte les revenus du travail salarié.

Parmi les différentes approches possibles, on a défini comme bas salaires les
salaires dont Je montant est au l'Jus égal aux deux.tiers du salaire médian; dans cet
ensemble, on distingue sous l'appellation très bas salaires ceux dont le montant est
au plus égal à ]a moitié du salaire médian.

Le champ étudié est celui des salariés. Nous avons adopté une optique qui con-
siste à considérer tous les types d'emplois (temps complet et temps partiel) et tous
les statuts d'emploi (privé ou agents de l'État et des collectivités locales) ; en effet,
considérer uniquement les salariés à temps complet, ou exclure certains statuts
revient à examiner les salaires d'une fwction de la population des salariés qui n'est
pas stable au cours du temps, et dont la portée peut diminuer (par exemple si l'on
ne prend en compte que les salariés à temps complet). Nous avons toutefois écarté
du champ les contrats d'apprentissage, d'orientation. de qualification et d'adapta-
tion - ensemble désigné dans le texte <<apprentiset assimilés» - notamment parce
qu'ils sont à la frontière de Ja formation initiale et de l'emploi (tous comportent de
façon explicite et obligatoire un contenu cn formation).

La source ulilisée est l'enq.uête annuelle sur l'emploi de l'INSEE.Cette enquête
fournit en elTet à 1<1fois des salaires et dc nombreuses infomlations sur les caracté-
ristiques des individus et des e~l1ploisqu'ils occupent, ainsi que des éléments rela-
tifs aux ménages auxquels ils appartiennent (taille, composition, activité notam-
ment). Les salaires sont des salaires déclarés par ]es enquêtés, redressés des non-
réponses par l'INSEE.Il s'agit de salaires mcnsuels nets qui correspondent nonnaJe-
ment au dernier mois complet d'activité.

(1) - La méthodologie est présentée de façon détaillé dam:, Les ha~ salaires en
France /983-1997, Document d'études. 11° 15, DARES (octobre 1997).
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